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IOTC CIRCULAR 2016-049 / CIRCULAIRE CTOI 2016-049 
 

 

Dear Sir/Madam, 

 

SUBJECT: LETTER FROM THE FAO ADG FISHERIES: IOTC EXECUTIVE SECRETARY PROCESS 
 

Please find attached a letter from Mr Árni Mathiesen, the Assistant Director-General for the Fisheries Department 

and Aquaculture, FAO. 

 

 

Madame/Monsieur, 

 
OBJET: LETTRE DU DIRECTEUR-GÉNÉRAL ADJOINT DES PÊCHES DE LA FAO: LE PROCESSUS 

DE RECRUTEMENT DU SECRETRAIRE EXECUTIF DE LA CTOI 
 

Veuillez trouver ci-jointe une lettre de M. Árni Mathiesen, Directeur-général adjoint du Département des pêches et de 

l’aquaculture de la FAO. 

 

 

Yours sincerely / Cordialement 

 

 
Ahmed Al-Mazroui (Dr.) 

Chairman 

Indian Ocean Tuna Commission  

 

Attachments / Pièces jointes: 
 Letter from ADG Fisheries / Lettre de l’ADG pêches. 
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Note : ce qui suit est la traduction d’un document en Anglais reçu par le Secrétariat. Pour plus de détails, 

se reporter à l’original. 

 

 
 

le 26 avril 2016 

 
 

Cher Dr Al Mazraoui, 

 
 
Je fais référence à votre lettre datée du 14 avril 2016 concernant le processus de recrutement du Secrétaire 

exécutif de la Commission des thons de l'océan Indien (« la CTOI » ou « la Commission »), envoyée en 

votre capacité de Président de la CTOI. Vous demandez des clarifications sur les raisons du processus 

décrit dans ma lettre du 26 février 2016. 

La Commission est placée et fonctionne dans le cadre de la FAO. Bien qu'elle jouisse d'une autonomie 

fonctionnelle sur les questions relevant de ses objectifs institutionnel, le Secrétariat de la Commission, 

dirigé par un Secrétaire Exécutif qui est un cadre supérieur de la FAO, se compose de personnes soumises 

aux règlements et règles de la FAO et aux normes de conduite de la fonction publique internationale. Ils 

souscrivent au Serment de fidélité à l'Organisation, et, en fin de compte, engagent la FAO et ses membres 

dans chacune de leurs actions. La Commission est un organe statutaire de la FAO, qui opère sous, et en 

conformité avec, les règles et les politiques établies par les organes directeurs de la FAO, auxquels 

participent tous les membres de la CTOI. L'acte constitutif de la Commission ne confère pas de 

personnalité juridique. En l'absence d’une personnalité juridique distincte, la CTOI se fonde sur la capacité 

juridique et administrative de l'Organisation, et l'Organisation agit au nom de la CTOI sur toutes les 

questions juridiques et administratives. C’est le Directeur-général de l'Organisation, qui est responsable des 

conséquences des activités de la Commission, y compris de ce qui pourrait porter atteinte à la réputation de 

l’Organisation. 

Vu sous cet angle, l'Organisation est parvenue à la conclusion que le processus que la Commission a 

élaboré pour la sélection et la nomination du Secrétaire exécutif est inapproprié et présente de graves 

faiblesses. Il en est ainsi, en particulier, parce que le Secrétariat de la FAO et le Directeur-général sont 

exclus du processus de recrutement du Secrétaire exécutif alors que, dans le même temps, la FAO et le 

Directeur-général restent pleinement responsables du travail, des performances et de la conduite du 

Secrétaire exécutif. C’est donc une situation très regrettable, sinon absurde, dans laquelle la FAO et le 

Directeur-général, en tant que représentant légal ultime de l'Organisation et de la CTOI, sont responsables 

des conséquences d'éventuelles lacunes dans la performance ou la conduite des Secrétaires et des risques 

posés à la réputation de l’Organisation, tout en n’ayant eu aucune implication dans l'évaluation et la 

sélection du candidat en question. L'anomalie de cette situation peut expliquer pourquoi le processus de 

sélection mis au point par la CTOI est inconnu pour le recrutement des fonctionnaires dans d'autres 

organisations du système des Nations Unies. 

L'Organisation entend, par conséquent, appliquer ses procédures standards pour le recrutement des cadres 

supérieurs au recrutement du nouveau Secrétaire exécutif. Comme expliqué dans la lettre du 26 février 

2016, l'Organisation propose d'inclure deux représentants des membres de la CTOI dans le comité de 

sélection qui sera présidé par l'un des directeurs généraux adjoints de la FAO. L'invitation de deux 

représentants des membres à participer au comité de sélection est une mesure exceptionnelle qui est faite 

dans la reconnaissance de l'intérêt que les membres ont envers le processus de sélection. 



Les représentants de l'Organisation lors de la prochaine session de la Commission expliqueront plus avant 

le processus à suivre et seront prêts à fournir les éclaircissements que la Commission et les membres 

pourraient souhaiter. 

L'Organisation est consciente de ses responsabilités vis-vis de la CTOI et est pleinement engagée à assurer 

activement l’intégralité et la continuité du fonctionnement de son secrétariat. 

 

 

 

Cordialement, 

 


